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Cinquante mille postes d’enseignants, 1 er et 2ème 
degré confondus, supprimés de 2006 à 2010 : pro-
vocation, méconnaissance des réalités ou incons-
cience ? Quoiqu'il en soit "la coupe est pleine " ! 

Si par d’habiles manipulations, par de judicieux mais 
pernicieux redéploiements, l’effet ne s’est pas encore fait trop sentir dans le 
primaire, il en sera tout autrement à la rentrée prochaine.  

Au SNE, nous n’avons jamais été de fervents adeptes du « toujours plus », 
mais là, nous saurons nous mobiliser et nous faire entendre  pour que 
cesse ce « toujours moins » ! Il faudra que les gestionnaires de Bercy se 
rappellent que nous ne travaillons pas sur des dossiers ou des machines 
dont on peut simplement augmenter la cadence. Nous travaillons avec des 
enfants et ceux-ci ont tous droit à un enseignement de qualité. 

Nous n’accepterons pas que notre école soit démante lée et bradée sur 
l’autel des économies budgétaires.  

L’école de la République, publique et laïque, doit être une école de qualité 
pour tous et doit retrouver toute sa place au sein de notre société, même si 
certains s’ingénient à remettre ses valeurs en cause et si la condition de ses 
maîtres ne cesse de se dégrader au fil du temps ! 

Des négociations salariales vont s’ouvrir incessamment. Le bénéfice obtenu 
par le non remplacement d’un « retraité sur deux », doit permettre, si les 
promesses sont respectées, une revalorisation légitime des traitements de 
tous  les enseignants. 

Cependant ne nous leurrons pas, s'il s’agit de rendre les salaires de début de 
carrière plus attractifs, masterisation oblige, pour ceux des milieux et fin de 
carrière, faisons pour cela confiance aux technocrates champions de la cal-
culette, ce sera encore une fois très parcimonieux. (voir proposition du SNE 
p…). A nous, par notre mobilisation de ne pas accepter l ’inacceptable !  
Le respect envers les enseignants passe obligatoirement par une reconnais-
sance salariale. 
Même si ces deux « chantiers », à juste titre, seront en première ligne de nos 
combats, soyez assurés que le SNE poursuivra également ses actions pour 
que la fonction de directeur d’école ait une véritable reconnaissance statu-
taire, pour que les décisions des conseils d’écoles soient souveraines en ce 
qui concerne de la semaine de 4 jours, pour que dans le cadre de 
l’Education Nationale, les décrets et les circulaires, en particulier ceux régis-
sant les 108 h, ne soient pas interprétés au gré des humeurs d’instances 
académiques mais dans le respect des équipes enseignantes, afin que les 
maîtres puissent exercer leurs très multiples tâches dont celle de transmettre 
des savoirs dans la dignité, la sérénité et la considération de tous  !  

Bonne année scolaire à toutes et à tous 
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Actualités : communiqués  de presse   
 
 

« Pas de cosmétique » mais des soins Monsieur le Mi nistre ! 

Alors que notre Ministre Luc Chatel semble satisfait de 
cette rentrée 2009, évitant pour cela de parler des points 
noirs des sujets fâcheux, le SNE-CSEN tient, en ce pre-
mier jour de classe, à attirer l’attention sur les nombreu-
ses inquiétudes qui affectent le moral des enseignants du 
1er degré.  

Faire plus avec moins : Le SNE-CSEN n’accepte pas 
dans un contexte de progression démographique, les 
16500 suppressions de postes annoncées pour 2010, qui, 
à coup sûr cette fois, n'épargneront pas les écoles, les 
mettant dans des situations impossibles. 

Alors que le Ministre reconnaît l'importance et la spécifici-
té de l'école maternelle par la création, d'un "pôle école 
maternelle" dans chaque département, d'un plan national 
de formation et de postes d'IEN pour sa mise en œuvre, le 
SNE-CSEN rappelle que ces mesures ne pourront être 
efficaces que si elles sont accompagnées d'une baisse 
des effectifs, notamment en grande section avec un 
maximum de 25 élèves comme au CP. 

Même si la rentrée 2009 voit la création de 500 postes 
dans le primaire, le problème du remplacement des maî-
tres absents reste entier dans de nombreux départe-
ments.  

Les salaires des enseignants  : Le Ministre du Budget et 
de la Fonction publique Eric Woerth a déclaré mardi à la 
radio RMC que le salaire moyen d'un enseignant était 
"assez faible". Le SNE-CSEN rappelle qu'il a déjà, à main

tes reprises, démontré aux différents ministres la "smicar-
disation" rampante de ces vingt dernières années qui a 
mis les maîtres d’école au rang des personnels les moins 
bien rémunérés et aux évolutions de carrière les moins 
motivantes. 

Le SNE-CSEN compte bien rappeler, chiffres à l’appui, 
que les portes du respect et de la motivation ont leurs clés 
dans un salaire décent et dans des perspectives plus op-
timistes que celles d’aujourd’hui, et que la revalorisation 
envisagée pour les seuls débuts de carrière ne saurait 
être suffisante. 

Les rythmes scolaires et autres réformes :  A défaut 
d'un changement global des rythmes scolaires, le SNE-
CSEN rappelle qu'il est attaché à la semaine scolaire des 
4 jours, mais demande instamment au Ministre d'alléger 
les programmes notamment en Français, faute de quoi 
les réformes mises en place l'an dernier continueront de 
focaliser la grogne des professeurs des écoles. Quant à 
l'organisation des heures de soutien le SNE-CSEN rap-
pelle qu'elle doit être du seul fait du conseil des maîtres, 
libéré de la tutelle d'une hiérarchie qui, parfois par son 
dogmatisme, a contribué à fédérer les crispations des 
personnels à l'encontre de mesures pourtant propices aux 
élèves en difficulté.  

« Je ne ferai pas de cosmétique »  a dit notre Ministre, 
tant mieux, mais l’école a besoin de beaucoup de soins…  

 
Paris le 3 septembre 2009 

 

 
 

AIDE PERSONNALISEE : et si on respectait la loi ?  
 
 
Le SNE-CSEN renouvelle son soutien à l’aide personnali-
sée auprès des élèves rencontrant des difficultés dans 
leurs apprentissages. 
 
Le SNE-CSEN revendique toutefois clairement que le 
décret du 30 juillet 2008 précisant que le temps 
d’organisation des séquences de soutien fait partie des 60 
h, soit respecté dans toutes les Académies. 
 
Le SNE-CSEN rappelle aussi sa demande de dispenser 
tous les directeurs de ces 60 heures en reconnaissance 
du surcroît de travail qu’elles occasionnent et de la com-

plexification croissante de leurs tâches. 
 
Le SNE-CSEN tient à souligner une fois encore que ce 
genre de mesure mérite et exige une confiance et un sou-
tien sans faille des autorités académiques envers les en-
seignants du Primaire.  
 
Le SNE-CSEN n’admet pas que dans le cadre d’une Edu-
cation Nationale un décret soit interprété au gré 
d’instances académiques. 

Paris le 11 septembre 2009 
 
 
 
 

Toute l'actualité de l'école et sur l'école sur le blog du SNE :  
http://ecolinfo.blogspot.com/  
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AUDIENCE AU MINISTERE    

Compte-rendu des audiences des 26 août et 4 septemb re 
La CSEN a été reçue par L. Chatel le 26 
août. Cette entrevue destinée à une 
première prise de contact avec le nou-
veau ministre fut l'occasion de présenter 
les différents syndicats de la Confédéra-
tion et leurs principaux axes revendica-
tifs. Pour le SNE, son Président JC Hal-
ter a ainsi abordé principalement le pro-
blème des suppressions de postes, des 

salaires, réaffirmé son attachement à la liberté pé dagogique, et à la reconnaissance du métier de dire cteur 
d'école.  
Le Ministre a invité les responsables des syndicats  de la Confédération à rencontrer les membres de so n cabinet 
pour approfondir tous les sujets évoqués. 
Le SNE-CSEN a donc été reçu le 4 septembre au cabin et du Ministre,  voici succinctement ce qu'il en est ressorti : 

Suppression de postes : 
Le SNE-CSEN a annoncé avec détermination qu’il s’opposera 
aux 16 000 suppressions de postes annoncées pour 2010.  
D’après le ministère,  la répartition des suppressions de 
poste entre primaire et secondaire n’est pas encore définie. 
Pour le primaire, ces suppressions devraient correspondre au 
nombre de suppression des fonctionnaires stagiaires PE2 du 
fait de la masterisation de la formation. 
Le SNE-CSEN ne se satisfait pas de cette "manipulation" qui, 
si elle ne se fera pas trop ressentir sur le terrain en 2010, sera 
intolérable pour la qualité de l’enseignement à la rentrée sui-
vante 

Revalorisation salariale : 
Le SNE-CSEN a démontré chiffres à l’appui, la "smicardisa-
tion" rampante de ces vingt dernières années qui a mis les 
maîtres d’école au rang des personnels les moins bien rému-
nérés et aux évolutions de carrière les moins motivantes Les 
portes du respect et de la motivation ont leurs clés dans un 
salaire décent et dans des perspectives de carrière plus opti-
mistes que celles d’aujourd’hui et la revalorisation, même 
conséquente, envisagée pour les seuls débuts de carrière ne 
saurait être suffisante. Il faut que toute la carrière soit rééva-
luée. 
Le SNE-CSEN a demandé que le Ministre engage au plu s 
tôt de vraies négociations salariales pour l'ensemb le de la 
carrière. Le SNE a insisté pour que le pourcentage d’accès 
à la Hors Classe soit fortement augmenté et qu’un é che-
lon supplémentaire de rémunération, sous quelle que  
forme que ce soit, soit créé.  

Ecole maternelle : 
Le SNE-CSEN a pris bonne note que ses revendications 
concernant une formation spécifique des enseignants des 
écoles maternelles aient enfin été entendues. De même la 
création d'un "pôle école maternelle" dans chaque départe-
ment et de postes d'IEN maternelle vont dans le bon sens. 
Néanmoins la reconnaissance de l'importance de la maternelle 
passe aussi par une baisse des effectifs avec un alignement 
sur l'élémentaire, en particulier en section de grands dont l'ef-
fectif ne devrait pas dépasser 25 élèves comme au CP. 

Médecine du travail : 
Le SNE-CSEN a dénoncé l'absence de médecine de préven-
tion pour les personnels de l' Education Nationale. Il a deman-
dé que tous les enseignants bénéficient comme tous les au-
tres agents de l'Etat de visites médicales régulières. Tous les 

enseignants qui le souhaitent doivent être prioritaires 
pour la vaccination contre la grippe A. Ils doivent aussi 
pouvoir bénéficier chaque année de la gratuité en cas de 
vaccination contre la grippe saisonnière. 

Bilan des réformes DARCOS 
Le SNE-CSEN a demandé avec insistance qu'on procède 
à l'évaluation objective, auprès des collègues, des mesures 
mises en oeuvre par Xavier DARCOS à la rentrée 2008. 

Direction d'école : 
Le SNE-CSEN a rappelé son attachement à la recon-
naissance du métier de directeur par la création d'un 
statut spécifique. Les réformes de X.DARCOS et au-
jourd’hui le plan "grippe" sont autant de missions sup-
plémentaires que l’augmentation de l’ISS accordée en 
novembre 2008 (600-400-200 euros dont nous avons 
demandé confirmation de la pérennisation) ne saurait 
compenser.   
Le Ministère a pris la mesure du problème de la direction 
car il constate que chaque année le nombre de direc-
tions vacantes augmente. Néanmoins il se heurte à l'op-
position farouche de certains syndicats majoritaires.  
Même si actuellement on peut lire ça et là quelques dé-
clarations laissant croire une évolution chez certains, ne 
nous leurrons pas il y a loin entre les déclarations de 
bonnes intentions au moment des renouvellements d'ad-
hésion et la réalité dans les discussions officielles. Tant 
que les syndicats qui s'opposent à l'évolution du métier 
des directeurs d'école seront majoritaires, il ne pourra y 
avoir d'espoir de statut et donc de rémunérations et de 
temps de décharges supplémentaires. 
Malgré cela lors de chaque audience accordée au SNE-
CSEN, lors de chaque audition à l’Assemblée Nationale, 
au Sénat, lors de chaque interview, le SNE-CSEN martè-
lera cette légitime nécessité. 

Le SNE-CSEN a demandé que TOUS  les directeurs 
soient dispensés des 60 heures de l'aide personnali -
sée. 

Le SNE-CSEN a, par ailleurs, demandé que dans le 
cadre de la prochaine campagne de recrutement de 
"contrats aidés" tous les directeurs d'école qui le souhai-
tent puissent bénéficier d'un EVS pour les aider dans 
leurs tâches administratives. 
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ACTUALITES  
 
 

Bison futé. 
La meilleure rentrée qui soit appartient à notre Ministre Luc Châtel qui réussit à éviter tous les points noirs en 
divers itinéraires bis qui laissent l’école dans un fameux bouchon. 
Dominé par le plan grippe, flamboyant d’ignorance de l’isolement de bon nombre de familles, de la solitude 
des grandes cités et oubliant que tout plan de secours ne fera que déplacer le problème en d’autres lieux, Luc 
Châtel doit déjà prévoir que les établissements gripperont avec leurs occupants ! 

Le SNE n’est bien sûr pas dupe de l’excellent exercice de caresses et bonnes intentions sous forme 
d’apitoiement de circonstance sur nos salaires et la reconstruction à venir de la reconnaissance qui nous est 
due. Nous savons déjà que pas un sou ne revalorisera la situation des enseignants du primaire smicardisés 
depuis plus de vingt ans. Si on devine que le premier mot d’ordre est « que le calme soit avec tous », le se-
cond est évident : il faudra faire mieux (entendons, débrouillez vous pour faire mieux) avec moins. 

Car il faut réaliser des économies et notre Ministre devient plus discret dans le massacre à la tronçonneuse 
des suppressions de postes avec lequel les collègues se débattent déjà. Pire, l’essentiel de ce qui est sauvé 
l’est dans les zones pudiquement appelées sensibles, aux résultats parfaitement contestables en regard des 
nombreux désastres éducatifs et d’une gabegie financière qui laisse pantois. 
Evitement et esquives d’une très habile communication pour négocier la future formation des enseignants et 
coller sans véritable réflexion aux exigences de Bruxelles. Dans le même registre, rien pour envisager réelle-
ment l’accompagnement des enfants handicapés laissés souvent aux bons soins des écoles démunies. Dis-
sertation sur la réduction de l’échec scolaire, ce serpent de mer qu’on prive de sa nourriture : la reconnais-
sance, le respect et l’autorité des enseignants. Vente pour l’instant discrète des jardins d’éveil que les Maires 
voient d’un œil circonspect tandis qu’on sabre dans le comptage des effectifs de maternelle et que les tout 
petits vont devenir une charge financière plus lourde pour les travailleurs les plus modestes. 
« Je ne ferai pas de cosmétique » a dit notre Ministre, tant mieux mais l’école a besoin de beaucoup de 
soins…et ce n’est pas dans les mots entendus que nous les sentons venir. 
Pour le SNE, encore une fois, le Ministre a changé et les problèmes restent. 

 

HANDICAP 
Le décret n° 2009-993 du  20 août dernier apportera  
peut être un peu de réconfort aux élèves en situation 
de handicap scolarisés dans les écoles ainsi qu’à leurs 
parents. 
 
Dorénavant, l’assistant d’éducation, dont le contrat 
avec l’Education Nationale arrive à son terme, pourra, 
s’il le souhaite, et après avis de l’Inspecteur 
d’Académie, être inscrit sur une liste départementale 
dans laquelle les associations agréées pour organiser 
cette aide individuelle pourront éventuellement pio-
cher, afin qu’il puisse rester, après accord des parents, 
auprès de l’élève dont il avait la charge. 
 
 Si le SNE approuve un dispositif qui permet  d’éviter 
des ruptures affectives pour des enfants déjà fragili-
sés, il regrette que la précarité de ces emplois reste de 
mise.  

RETRAITE 
La Commission européenne de Bruxelles a fait 
savoir  au gouvernement français qu’elle consi-
dère que la mesure accordant une  annuité 
supplémentaire par enfant né avant 2004 aux 
femmes fonctionnaires est discriminatoire vis-à-
vis des hommes.  
Le SNE souhaite que l’avantage réservé jus-
qu’à présent aux femmes, qui doit être bien 
entendu maintenu, soit étendu aux hommes. 
Ce serait là  une juste reconnaissance des ef-
forts consentis par chaque parent pour 
l’éducation des enfants.  
Un arrêt de la Cour de cassation de février der-
nier a d’ailleurs confirmé que l’égalité de trai-
tement doit prévaloir entre homme et femme. 
Le SNE invitera donc dorénavant les pères de 
famille à faire valoir leurs droits.   
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CONGRES – CONGRES – CONGRES   
 
 
 
Nous venons de connaître une période riche en réformes et en changements. Un certain nombre de revendica-
tions du SNE ont abouti : retour aux fondamentaux dans les nouveaux programmes, liberté pédagogique, point 
supplémentaire pour la Hors classe, décharge des directeurs à 4 classes par les stages filés etc.…Il est donc né-
cessaire pour le SNE de procéder à une analyse de la situation et de redéfinir de nouvelles perspectives, de nou-
veaux objectifs, de réajuster ou d'affiner ses revendications 

 
A cet effet sera organisé : 

 

 

 

Un congrès de réflexion   
à ARRAS  

les 17, 18 et 19 novembre 2009 . 
 

De plus amples détails vous parviendront dans le prochain journal 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

La CSEN et la FAGF organisent leurs congrès  
à Saint Raphaël  

respectivement le 14 octobre et les 15 et 16 octobr e 2009 
 
 
 
 
 
 
 ALLO SNE  : 09.51.11.46.46  (prix d'un appel local) 

      http://sne-csen.net       sne@sne-csen.net   
Pour contacter directement une section :  
(XX = n° du département) sneXX@sne-csen.net  

Renseignements, questions syndicales, générales :  contact@sne-csen.net  
Questions, modifications concernant vos coordonnées 
d'adhérents : adherent@sne-csen.net  
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FICHE PRATIQUE 
 

 
 

LES RÉCRÉATIONS ~ LA SURVEILLANCE 
"Nul n'est censé ignorer la loi"  : en particulier les fonctionnaires qui, en ces temps de «surveillance mutuelle» sont aus-
si exposés (sinon plus...) que les autres secteurs d'activités. 

Que dit la loi  ? « La surveillance des élèves durant les activités scolaires doit être continue, et leur sécurité doit être cons-
tamment assurée en tenant compte de l'état de distribution des locaux, du matériel scolaire et de la nature des activités 
proposées. 
L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe. Le service de surveillance à l'accueil et à la sortie des 
classes, ainsi que pendant les récréations est réparti entre les maîtres en conseil des maîtres de l'école. » (Cf. B.0. n °39 
du 25-10-99) 

QUELLES SONT LES PRIORITÉS ?  
LA SÉCURITÉ DES ÉLÈVES  :  
Dès qu'un élève est entré dans l'enceinte de 
l'école, il est en situation de surveillance donc d e 
sécurité. 
Les enseignants sont ainsi devenus les garants de 
cette intégrité physique et morale de l'enfant. 

LA GARANTIE DES ENSEI GNANTS : 
La répartition des services de surveillance appar-
tient à l'ensemble du groupe éducatif de l'école : 
�  l'accueil doit se faire avec l'assentiment des autres 

collègues : tous les maîtres sont présents au moins 
dix minutes avant le début des classes du matin ou 
de l'après-midi. 

�  l'état du matériel est vérifié avant toute utilisation. 
Tout emploi dangereux (buts de foot, de hand, 
basket, jeux, toboggans...) est à signaler au direc-
teur. 

La responsabilité du directeur est bien de demander, 
par écrit au maire , la réparation ou la suppression du 
matériel incriminé. 

LES RÉCRÉATIONS : 
«L'horaire moyen consacré aux récréations est de 15  minutes 
par demi-journée à l'école élémentaire.  À l'école maternelle, le 
temps des récréations est compris entre 15 et 30 minutes par demi-
journée.» (Arrêté du 25-01-02) 
Il est admis que les accidents surviennent lors des recréations qui 
s'éternisent. La règle est établie, il suffit de savoir qu'en cas de diffi-
culté, elle sera appliquée... 

LES ENFANTS : 
Les enseignants doivent surtout avoir une conceptio n com-
mune du service de surveillance : 
�  le nombre d'adultes présents effectivement, 
�  la vigilance de chacun : elle est réelle, 
�  prévoir les situations : c'est à dire être actif, 
�  aménager les cours et gérer les actes des enfants pendant la 

récréation, 
�  prévoir d'autres activités : BCD, informatique, jeux de société... 
�  concevoir cette séquence comme une détente en discussion 

avec des délégués d'élèves qui peuvent être médiateurs, sans 
être responsables. 

LA COUR D'ÉCOLE ~ LES RESPONSABILITÉS 

LE MAIRE DE LA COMMUNE  

La responsabilité pénale d’un maire peut être reche r-
chée « s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences 
normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir 
dont il dispose, ainsi que des difficultés propres aux mis-
sions que la loi lui confie.» 

La circulaire rappelle que « l'aménagement et l'entretien 
des espaces extérieurs réservés aux élèves ainsi que 
l'installation et l'entretien du matériel mis à leur disposition 
relèvent de la compétence des municipalités.» 

La loi 96-393 du 13 mai 96, accompagnée de la circu -
laire 97-178 du 18-9-97 et du décret du 26-6-97, on t 
mis en évidence l'importance de travaux d'entretien  
pour une mise en conformité. 

Il en résulte que beaucoup de communes, qui avaient 
investi dans les équipements d'aires de jeux, sont parfois 
contraintes de les supprimer ou de les remplacer par des 
matériels conformes. 

LE DIRECTEUR D'ÉCOLE 

La circulaire 97-178 précise également le rôle du directeur d'école : « Il 
surveille régulièrement les locaux, terrains et matériels utilisés par les 
élèves afin de déceler  les risques apparents éventuels. 
En cas de ris que constaté , le directeur informe par écrit  le maire de 
la commune et adresse une copie à l'inspecteur de l'Education Natio-
nale chargé de la circonscription. Il doit notamment : 
��� �  signaler  au maire l'état défectueux de matériels ou installations 

(détérioration, défaut, mauvais état des fixations des appareils au 
sol par exemple). 

��� �  prendre les dis positions nécessaires , le cas échéant, dans l'at-
tente des travaux en interdisant l'accès à certaines parties de l'aire 
de jeux ou à certains appareils. 

��� �  veiller  à ce que les objets dangereux ne soient pas laissés dans 
des lieux accessibles aux élèves. 

EN CAS D'URGENCE, le directeur ou les enseignants prennent, sans 
délai, les mesures d'interdiction qui s'imposent puis engagent la procé-
dure. »

Le SNE rappelle que la transformation de l’école en  ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE (avec les mêmes prérogatives 
et les mêmes moyens que les Collèges...) , reste la condition nécessaire pour l'évolution de  l'école publique.  
Ce changement doit être accompagné de la création d 'un STATUT DE DIRECTEUR D'ECOLE (avec une formation 
complète, reconnue par un diplôme professionnel) . 
Le SNE a toujours tenu, en toute indépendance, pour  la défense des collègues, le discours d'un syndica t cons-
cient des difficultés et proche des réalités.  
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REMUNERATIONS  

Lors de l'audience que lui accordée le nouveau mini stre en juillet, le SNE a présenté ses propositions  en matière de 
rémunération et de carrière et a réaffirmé que l'am élioration des salaires des seuls débuts de carrièr e était inaccepta-
ble. Le SNE a demandé que tous les Professeurs des écoles voient leur salaire augmenté. 
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REMUNERATIONS     
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COTISATIONS PARTICULIERES  
 

Disponibilité, congé parental : 20 € 
P.E.1 : 20 € 
P.E.2 - Stagiaires - Liste complémentaire : 50 € 
Retraités et T1 90 € 
Temps partiels, au prorata du temps minimum   90 € 
1ère adhésion : ½ cotisation minimum   90 € 
Couples :  (Addition des 2 adhésions) X 75 % 
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� ��� ���
��� ���
�����������
� �

�������� ������
����
�����
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A adresser à : SNE – CSEN - 4, rue de Trévise - 75009 PARIS  

(avec le(s) chèque(s) à l'ordre du S.N.E 
ou avec le RIP ou RIB et l’autorisation de prélèvement automatique) 

 

Département d'exercice   /______/_______________________________/ Nouvel adhérent   o Ré adhésion   o 

M/Mme/Mlle : Nom et prénom : ....................................................................................……………………. Date de naissance : ..............................….. 
 

Adresse très précise  : (une zone peut rester vide) 

                                 
Immeuble – Résidence – Zone… 

                                 
Numéro + rue, avenue, route… 

                                 
Mention spéciale (BP, lieu-dit…) 

                                 
Code postal Ville 

�  : .......................................................................................................  
 
mail personnel : ..................................................................................…. 
 

Lieu d'exercice  :   

Elémentaire o   Maternelle o   Autre   o (……....……........) 

Adresse : ............................................................................... …. 

Code Postal : ..............   Ville : .............................................. … 

�  : …………… …. mail  : ….................................................. … 

Situation  :    Adjoint o     Directeur o (Nb de classes : ……..)         Etudiant IUFM o Spécialiste o (préciser ..............…........….....) 

Corps des Ecoles : o      Hors Classe : o           Échelon : …   Indice : …...   Temps partiel o (quotité : ..…. )      Disponibilité o    Retraité o 
 
Montant cotisation  : .................. €  Soutien départemental : .............. € 
 
 TOTAL VERSE :      ...................... € 

Date : ................................... 

Règlement par : Prélèvement automatique 
(rayer les mentions inutiles) ou en …… chèques (3 maximum)  

Signature : 
 

 
 
La loi n°78-17 du 6/01/78 relative à l'informatique , aux fichiers et aux libertés, garantit aux individus un droit d'accès et de rectification pour les informations les concernant. Ce droit peut être exercé 
auprès de votre section 

� ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
L’adhésion au SNE donne droit à la protection juridique  de la GMF et à la garantie "défense discipli-
naire"  qui  prend en charge la défense des intérêts de l' assuré faisant l'objet d'une procédure discipli-
naire, ceci sans supplément de cotisation 

COTISATIONS : année scolaire 2009/2010 
 

Catégories               Échelons 1er 2ème 3ème 4èm e 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème  11ème 

Instituteur Adjoint 135 € 137 € 143 € 150 € 159 € 174 € 

I. Directeur classe unique - gr. 1 137 € 141 € 146 € 154 € 161 € 177 € 

I. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2 141 € 143 € 150 € 156 € 166 € 180 € 

I. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3 143 € 146 € 154 € 159 € 168 € 184 € 

I. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4 

A noter : 66% du montant de la cotisation 
syndicale seront déductibles de votre im pôt 
sur le revenu de l'an prochain. Vous recevrez 
un reçu attestant ce versement. 
Toute personne souhaitant faire un don au 
S.N.E. ajoute le montant à la cotisation. Le calcul 
de la réduction d’impôt se fera sur l’ensemble de 
la somme versée au S.N.E. 146 € 150 € 156 € 161 € 171 € 188 € 

Professeur des Écoles      135 € 143 € 150 € 159 € 168 € 180 € 195 € 211 € 226 € 
PE. Directeur classe unique - gr. 1     137 € 145 € 154 € 161 € 170 € 186 € 199 € 214 € 228 € 
PE. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2     141 € 148 € 156 € 166 € 174 € 188 € 202 € 216 € 234 € 
PE. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3     143 € 154 € 159 € 168 € 177 € 193 € 205 € 221 € 237 € 
PE. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4     150 € 156 € 161 € 171 € 180 € 195 € 209 € 223 € 240 € 

Prof. des Écoles hors classe  168 € 193 € 205 € 221 € 237 € 251 € 267 € 
HC. Directeur classe unique - gr. 1 171 € 195 € 209 € 223 € 240 € 255 € 271 € 
HC. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2 174 € 199 € 211 € 226 € 243 € 258 € 273 € 
HC. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3 177 € 202 € 216 € 228 € 246 € 260 € 278 € 
HC. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4 180 € 208 € 221 € 234 € 248 € 264 € 281 € 

 

Le SNE a besoin de vous, merci de renouveler dès ma intenant votre adhésion auprès de votre section 
ou du siège national. Afin d'étaler votre cotisatio n, pensez au prélèvement automatique.  Quel que soit 
le mode de paiement choisi , vous bénéficierez d'une réduction d’impôt de 66%  de votre cotisation
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Le SNE fait PLUS pour ses adhérents en leur offrant   
une protection juridique professionnelle 

 

Le SNE a signé avec la GMF un contrat collectif de protection juridique assurant  
�  la défense pénale de ses adhérents. 

Ce contrat couvre la défense professionnelle de ces  enseignants, s'ils sont  
�  pénalement poursuivis dans l'exercice de leurs fonctions  

�  personnellement victimes d'infractions (violences, injures, diffamation, dé-
nonciation calomnieuse) ou de harcèlement moral. 

Ce contrat de défense pénale, conçu pour répondre a  des besoins spécifiques exprimes par 
le SNE permet a chacun de ses membres  
�  de bénéficier d'une aide immédiate, 24 h/24 et 7 jours/7 

�  de faire jouer la présomption d'innocence et de bonne foi de l'enseignant poursuivi 

�  d'obtenir une aide juridique et financière et un soutien immédiat important en matière pé-
nale.    

�  la garantie "défense disciplinaire"  qui  prend en charge la défense des intérêts de 
l'assuré faisant l'objet d'une procédure disciplina ire  

La GMF, l'un des tout premiers assureurs des partic uliers avec plus de 3 millions de Socié-
taires, assure principalement les agents des Servic es Publics, notamment ceux du Ministère 
de l'Éducation Nationale.  
 

�

Cotisations 2009/2010 ~ Le prélèvement automatique pour un paiement fractionné 
Il suffit de renvoyer votre  bulletin d'adhésion accompagné de l'autorisation de prélèvement  ci dessous 

accompagnée d'un R.I.B., d'un R.I.P. ou d'un R.I.C. E.. 
L'année suivante, sauf avis contraire de votre part , la cotisation sera renouvelée en 10 mensualités d e 

septembre à juin de l'année scolaire. 
Pour plus de renseignements consulter le site du SN E    www.sne–csen.net 

� ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

  

 

 
�

 

 

 
 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 

J'autorise l'Établissement teneur de mon compte à p rélever sur ce dernier, si sa situation le permet, 
tous les prélèvements ordonnés par le créancier dés igné ci-dessous. En cas de litige sur un prélève-
ment je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à l'Établissement teneur de mon 

compte. Je règlerai le différend direct ement avec mon créancier.  

������������	
������
�  

452 955 

 Date et signature du titulaire du compte 
A _______________________ , le ___________ Signature : 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE 

 
 
 
 
 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 
 

Syndicat National des Écoles  
S.N.E. - C.S.E.N. 
4 rue de Trévise 

75009 PARIS 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ÉTABLISSEMENT  
TENEUR DU COMPTE A DÉBITER Compte à débiter  

    Code établissement    Code Guichet 
                   

                   
   Numéro de compte  Clé RIB 
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INFOS JURIDIQUES – INFOS JURIDIQUES  
 
 
 

Dérogation à la carte scolaire - Acte usuel - Autor ité parentale – 
 Désaccord manifeste d'un des parents 

T.A., LILLE, 11.03.2009, M. B. c/commune de W., n°0 805148 
 
Le tribunal administratif de Lille a annulé la déci sion d'un maire autorisant la demande de dérogation  
à la carte scolaire pour l'inscription d'un élève d ont les parents étaient divorcés. 

« Considérant  qu'aux termes de l'article 372-2 du 
code civil : "A l'égard des tiers de bonne foi, chacun 
des parents est réputé agir avec l'accord de l'autre, 
quand il fait seul un acte usuel de l'autorité parentale 
relativement à la personne de l'enfant" ; qu'il résulte 
de ces dispositions que chacun des parents peut 
effectuer des actes usuels sans qu'il soit besoin 
d'établir qu'il dispose de l'accord exprès de l'autre 
parent, dès lors qu'il justifie exercer, conjointement 
ou exclusivement, l'autorité parentale sur cet enfant 
et qu'aucun élément ne permet à l'administration de 
mettre en doute l'accord réputé acquis de l'autre 
parent. » 

« Considérant  qu'il est constant qu'un jugement du 
tribunal de grande instance de Boulogne-sur-Mer en 
date du 14 septembre 2005 a fixé la résidence de 
l'enfant chez la mère et a prévu que l'autorité paren-
tale serait exercée conjointement; qu'il ressort des 
pièces du dossier que M. B. a manifesté par des 
courriers adressés, en mars et avril 2008, au maire 
de la commune de X., au recteur de l'académie de 
Lille et au directeur de l'école L., son refus de de-
mander une dérogation à la carte scolaire pour son 
fils G. et a sollicité son inscription à l'école A. de W., 

école du secteur de résidence de l'enfant confor-
mément à la carte scolaire arrêtée dans la com-
mune; que, par suite, le maire de la commune de W. 
ne pouvait considérer comme acquis l'accord de M. 
B. pour l'inscription de son fils, à titre dérogatoire, 
dans l'école primaire L. située hors secteur, sollicitée 
par la mère ; que dès lors, et sans préjudice no-
tamment d'une saisine par l'un ou l'autre des pa-
rents du juge aux affaires familiales pour lui soumet-
tre leur désaccord en application des articles 373-2-
6 et suivants du code civil, il appartenait au maire 
d'inscrire l'enfant dans l'école primaire de secteur de 
sa résidence; qu'enfin, le maire ne peut utilement se 
prévaloir des dispositions de l'article L. 212-8 du 
code de l'éducation dès lors qu'il est constant que 
l'enfant avait achevé sa formation préélémentaire, 
que l'école maternelle F. ne relève pas du même 
groupe scolaire que l'école L. et qu'en tout état de 
cause, il ne s'agissait pas de la scolarisation dans 
une école d'une commune autre que celle de sa 
résidence; que M. B. est, dès lors, fondé à soutenir 
que le maire de la commune de X a commis une 
erreur de droit et à demander l'annulation de la dé-
cision en date du 4 juin 2008 portant inscription de 
l'enfant B.à l'école L.de W.» 

NB : La cour administrative d'appel de Paris, dans un arrêt du 2 octobre 2007 n° 05PA04019 (Llj de nov embre 
2007, n° 119), a eu l'occasion de se prononcer dans  un sens contraire sur une affaire similaire. En l'espèce, 
alors que le père de l'enfant se plaignait de ne pas avoir été informé par l'administration de l'école de la déci-
sion de radiation prise à la demande de la mère de l'enfant, la cour a considéré qu'il ne ressortait pas des piè-
ces du dossier que l'administration, nonobstant sa connaissance de la séparation des parents et de l'exercice 
conjoint de l'autorité parentale, disposait d'éléments lui permettant de mettre en doute l'accord réputé acquis 
de l'autre parent. Ces décisions ne sont toutefois pas contradictoires, le tribunal administratif ne contestant 
pas le caractère d'acte usuel de ce type de décision pour lequel l'accord de l'autre est réputé acquis. La pré-
somption légale tombe cependant en cas de désaccord manifeste d'un des parents ce qui était le cas en l'es-
pèce. Dans ce cas, il appartenait au maire de maintenir l'enfant dans l'école primaire de sa résidence. 
 
 

Commentaires du SNE :  « qui ne dit mot consent » : c’est en substance la  teneur de ce juge-
ment. Le tribunal considère qu’un parent ayant l’au torité parentale peut prendre les décisions 
concernant les actes usuels relatifs à l’enfant san s avoir l’accord exprès de l’autre parent. Par 
contre, si ce dernier fait état de son désaccord, l a décision prise doit rester dans le cadre habi-
tuel ou faire l’objet d’une saisine du juge aux aff aires familiales afin de régler le différend.  
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INFOS JURIDIQUES – INFOS JURIDIQUES  
 
 
 

Demande de retrait de pièces du dossier individuel - Rapports établis en vue de la notation - 
Pièce intéressant  directement la situation adminis trative de l'agent - Contenu injurieux ou dif-
famatoire 

T.A., NICE, 03.04.2009, Mlle B. c/'recteur de l'aca démie de Nice, n° 0505097 

La conseillère principale d'éducation d'un collège avait demandé au juge d'annuler la décision du recteur, refusant 
de retirer de son dossier individuel des rapports établis notamment en vue de sa notation annuelle, à une époque 
où celle-ci avait pu rencontrer des difficultés dans l'exercice de ses fonctions. Celle-ci faisait valoir qu'ils renfer-
maient des propos calomnieux et injurieux. 

Le tribunal administratif de Nice a rejeté la requête en 
annulation de l'intéressée. Il a d'abord indiqué que l'arti-
cle 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portan t 
droits et obligations de fonctionnaires, qui dispose que 
« le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les 
pièces intéressant la situation administrative de l'inté-
ressé, enregistrées, numérotées et classées sans dis-
continuité. Il ne peut être fait état dans le dossier d'un 
fonctionnaire, de même que dans tout document admi-
nistratif, des opinions ou des activités politiques, syndi-
cales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé. Tout 
fonctionnaire a accès à son dossier individuel dans les 
conditions définies par la loi », fondait le fonctionnaire « 
à solliciter le retrait des pièces présentant un caractère 
injurieux ou diffamatoire et de nature à lui porter gra-
vement préjudice ». 

Il en a ensuite relevé que la requérante « a éprouvé 
quelques difficultés dans l'exercice de ses fonctions, ce 
qui a conduit la direction de l'établissement auquel elle 
est affectée, à en relater la teneur dans divers rapports 
établis en vue, notamment, de sa notation annuelle» et 
a considéré que si elle « prétend, sans autre précision, 
que ces différents rapports comporteraient des propos 
calomnieux et injurieux, il résulte toutefois de leur lec-
ture, que s'ils comportent parfois des propos assez vifs, 
rendant compte d'une situation conflictuelle qui n'a eu 
pour l'heure aucune incidence sur la suite de la carrière 
de l'intéressée [...], ils ne comportent, en revanche, 
aucun propos à caractère injurieux ou diffamatoire». 
Dès lors, la décision du recteur de ne pas retirer lesdi-
tes pièces du dossier n'était pas entachée d'erreur de 
droit ni de fait. 

N.B. : Ce jugement souligne que si le fonctionnaire a le droit d'obtenir que soient retirées de son dossier des pièces 
à caractère injurieux et diffamatoire, encore faut-il qu'il établisse ce caractère ainsi que le préjudice en découlant. 
La demande de retrait des pièces doit être précise et par exemple, lorsque celles-ci représentent un ensemble de 
témoignages, lettres et rapports, elle doit faire l'objet d'une liste détaillée (cf. T.A., AMIENS, 07.10.2004, n° 
9900921). L'absence de précision peut aussi conduire à l'irrecevabilité de la demande {cf. C.A.A., NANCY, 
24.09.1998, n°- 94NC01428 et 95NC01026). 
Il y a lieu, en outre, de rapprocher ce jugement des décisions rendues également dans le contexte de l'appréciation 
de la manière de servir du fonctionnaire, qui après avoir écarté le caractère injurieux et diffamatoire allégué, recon-
naissent aux pièces dont la présence au dossier est contestée, le caractère de pièce intéressant directement la 
situation administrative de l'intéressé. C'est le cas d'une lettre du supérieur hiérarchique d'un chef de corps de sa-
peurs pompiers qui appréciait sa manière de servir en lui imputant plusieurs incidents survenus, dont l'un avec son 
prédécesseur et devant des officiers en tenue et des personnalités (cf. C.A.A., NANCY, 25.02.1999, n° 
95NC00504). C'est également ce qu'a jugé le Conseil d'État s'agissant de la lettre adressée par un parent d'élève 
au directeur d'un collège et relatant des incidents survenus lors de l'enseignement dispensé par un professeur 
d'éducation physique et sportive et de la lettre du directeur de ce collège décrivant la manière de servir de cet en-
seignant. Le Conseil d'État a en effet considéré qu'elles « sont au nombre des pièces intéressant la situation admi-
nistrative de Mme X et pouvaient légalement figurer au dossier de l'intéressée» ; qu'«Il ressort de leurs termes 
mêmes, qui ne sont d'ailleurs ni injurieux ni diffamatoires, que les lettres sus-analysées ne contiennent aucune des 
mentions prohibées par la disposition législative précitée » et que« dès lors, le recteur [...] n'était pas tenu de les 
retirer» (cf. C.E., 29.07.1994, n° 89011). 
La disposition législative précitée était le second alinéa de l'article 18 de la loi du13 juillet 1983 susvisée, concer-
nant les mentions relatives aux opinions ou activités politiques, syndicales, religieuses, philosophiques de l'agent. 
 
 

Commentaires du SNE :  tout fonctionnaire a un droit d’accès à son dossier  individuel et peut 
solliciter le retrait des pièces à caractère injuri eux ou diffamatoire qui pourraient  lui porter 
préjudice. Les documents faisant état des opinions ou activités politiques, syndicales, reli-
gieuses ou philosophiques sont prohibés.  
Par contre, les pièces ne relevant du cadre mention né ci-dessus peuvent tout fait figurer dans 
le dossier individuel même si elles présentent un c aractère négatif pour l’intéressé. 
 


